
Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement

et des transports d’Île-de-France

Décision n° DRIEAT-SCDD-2023-0107 du 1er juin 2023
Dispensant de réaliser une évaluation environnementale

en application de l’article R.122-3-1 du code de l’environnement

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU la directive 2011/92/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant l’éva-
luation des incidences de certains projets publics et privés sur l’environnement, notamment son an-
nexe III ;

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.122-1, R.122-2, R.122-3 et R.122-3-1 ;

VU le décret n° 2020-844 du 3 juillet 2020 relatif à l’autorité environnementale et à l’autorité chargée
de l’examen au cas par cas ;

VU le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet
de la région d’Île-de-France, préfet de Paris ;

VU l’arrêté n° IDF-2022-07-19-00005 du 19 juillet 2022 portant délégation de signature à Madame Em-
manuelle GAY, directrice régionale et interdépartementale de l'environnement, de l'aménagement et
des transports d'Île-de-France en matière administrative  ;

VU la décision n° DRIEAT-IDF-2023-0362 du 31 mars 2023 portant subdélégation de signature en ma-
tière administrative portant subdélégation de signature en matière administrative de Madame Emma-
nuelle GAY, directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des
transports d’Île-de-France, à ses collaborateurs ;

VU l’arrêté de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, chargée des relations internatio-
nales sur le climat du 12 janvier 2017 fixant le modèle du formulaire de la « demande d’examen au cas
par cas » en application de l’article R.122-3 du code de l’environnement ;

VU la demande d’examen au cas par cas n° F01123P084 relative au projet de renforcement de la canali-
sation de transport d’eau potable entre les communes des Loges en Josas et de Saclay dans les dépar -
tements des Yvelines et de l’Essonne, reçue complète le 27 avril 2023 ;

VU l’avis de l’agence régionale de la santé d’Île-de-France daté du 16 mai 2023 ;
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Considérant que le projet consiste au renforcement de la canalisation d'eau potable existante d’une
longueur de 4.3 km, et qu’il est motivé par l’augmentation de la demande en eau potable due notam-
ment au développement urbain du plateau de Saclay, et qu’il prévoit de :

- remplacer les conduites à 53% en fonte grise, 42% de fonte ductile et 5% en acier ;

- augmenter les capacités des conduites qui passeront d’un diamètre (DN) de DN300 à un DN400mm
sur 3400 m environ puis à un DN600mm sur 800 m ;

Considérant que la canalisation d’eau présente un diamètre extérieur dont le produit par la longueur
est supérieur ou égal à 2000 m2, et qu’il relève à ce titre des rubriques 22° Projets soumis à examen au
cas par cas » du tableau annexé à l’article R.122-2 du code de l’environnement ;

Considérant que, les travaux peuvent selon les tronçons, nécessiter ou non des tranchées ouvertes et
que leur emprise se réalise au droit des voiries publiques ;

Considérant l’interaction de tranchées avec la rivière Bièvre et sa nappe d’accompagnement, et que le
projet va nécessiter, en phase travaux, un rabattement de nappe par pompage, et que le projet fera
l’objet d’une procédure administrative au titre des rubriques 1.1.1.0 et 1.1.2.0 (relatives aux prélèvements)
de la loi sur l’eau (articles L. 214-1 à L. 214-3, et R. 214-1 du code de l’environnement), et que les enjeux
seront étudiés et traités dans ce cadre ;

Considérant que le projet pourrait conduire à la production d’un volume de déblais excédentaires no-
tables et que le maître d’ouvrage est tenu d’en assurer ou d’en faire assurer la gestion, en privilégiant la
réutilisation et le recyclage (articles L.541-1 II-2° et L.541-2 du code de l’environnement) ;

Considérant que les travaux, sont susceptibles d’engendrer des nuisances telles que bruits, poussières,
pollutions accidentelles et obstacles aux circulations et que le maître d’ouvrage devra respecter la ré-
glementation en vigueur visant à préserver la qualité de vie et la sécurité des riverains en limitant les
impacts de ces travaux sur l’environnement ;

Considérant qu’au regard de l’ensemble des éléments fournis par le maître d’ouvrage, le projet n’est
pas susceptible d’avoir des impacts notables sur l’environnement ou sur la santé ;

DÉCIDE

Article 1     :   La réalisation d’une évaluation environnementale n’est pas nécessaire pour le projet de ren-
forcement de la canalisation de transport d’eau potable entre les communes des Loges en Josas et de
Saclay, respectivement dans les départements des Yvelines et de l’Essonne.

Article 2     :   La présente décision, délivrée en application de l’article R.122-3-1 du code de l’environne-
ment, ne dispense pas des autorisations administratives auxquelles le projet peut être soumis.

Article 3     :   En application de l’article R.122-3-1 (IV) précité, la présente décision sera publiée sur le site In-
ternet de la préfecture de région et de la direction régionale et interdépartementale de l’environne-
ment, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France.

Pour le préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris, 
et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de l’environne-
ment, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France

Pour la directrice régionale et interdépartementale, 
et par délégation, le chef-adjoint du service connaissance et 

développement durable
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Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de
sa mise en ligne sur internet.

Lorsqu’elle  soumet un projet  à  évaluation environnementale,  la  présente décision peut  également faire  l’objet  d’un recours
contentieux formé dans les mêmes conditions. Sous peine d’irrecevabilité de ce recours, un recours administratif préalable est
obligatoire (RAPO) conformément aux dispositions du VII de l’article R. 122-3-1 du code de l’environnement. Ce recours suspend
le délai du recours contentieux.

Le recours gracieux ou le recours administratif préalable obligatoire (RAPO) doit être adressé à :
Monsieur le préfet de la région d’Île-de-France
Adresse postale : DRIEAT IF  – SCDD/DEE – 12 Cours Louis Lumière – CS 70027 – 94307 VINCENNES CEDEX
Le recours doit être formé dans le délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision.
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